
 

 
 

 

 

Accord-cadre de missions de maîtrise d’œuvre 
pour la construction et la réhabilitation 
de bâtiments de l’établissement public  
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Acte d’engagement 
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Ordonnateur : 
 
 
 
 

Personne habilitée à donner les 
renseignements prévus à l’article 
R.2191-60 du code de la commande 
publique : 
 

Comptable assignataire des 
paiements : 
 
 
 

Parc national des Cévennes 
6, bis place du Palais 
48400 FLORAC-TROIS-RIVIÈRES 
 
Représenté par Anne LEGILE, Directrice 
de l’établissement public du Parc 
national des Cévennes 

Anne LEGILE, Directrice de 
l’établissement public du Parc national 
des Cévennes 
Tél. +33 (0) 4 66 49 53 00 
 

Astride GASCHOT, Fondée de pouvoir 
Groupement comptable de l’Office 
Français pour la Biodiversité et des 
établissements rattachés 
Immeuble Tabella 
125, impasse Adam Smith 
34470 PEROLS 
Tél. +33 (0)4 67 41 67 47 
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A. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

1 NOM ET ADRESSE DU POUVOIR ADJUDICATEUR 

Établissement public du Parc national des Cévennes (EP PNC). 
6 bis, place du palais 48400 FLORAC-TROIS-RIVIÈRES. 
 
Responsable du marché : Madame la directrice de l’établissement public du Parc national des Cévennes. 

 

2 OBJET DU MARCHÉ 

Le présent marché est un accord-cadre multi-attributaires portant sur des missions de maîtrise d’œuvre pour la 
construction et la réhabilitation de bâtiments de l’établissement public du Parc national des Cévennes. 

 

3 TYPE DE PROCÉDURE 

Il s’agit d’un marché passé selon en procédure adaptée, conformément aux articles L.2123-1 et R.2123-1 du 
code de la commande publique. 
 
Le présent accord-cadre se rapporte à des missions de maîtrise d’œuvre, établie conformément à la 
réglementation actuelle prévue par le code de la commande publique. 
 
Le présent accord-cadre est multi attributaires et donnera lieu à la conclusion de marchés subséquents, en 
application des articles R.2162-1 à 14 du code de la commande publique.  
 
Le nombre maximum des attributaires de l’accord-cadre est fixé à trois. 
 
Il est fixé sans minimum et avec un maximum en valeur. 
 
Par conséquent, un titulaire qui ne se verrait attribuer aucune prestation au cours de la durée d’exécution du 
marché, ne pourra se prévaloir d’aucune indemnisation à cet égard. 
 

 

4 OBJET DE L’ACTE D’ENGAGEMENT 

Le présent acte d’engagement correspond : 

 

 à l’offre de base. 

 

  à la variante n°  _________   suivante :  ______________________________________________________  
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B. ENGAGEMENT DU TITULAIRE OU DU GROUPEMENT 
 

Le signataire,  

Nom :  __________________________________________________________________________________  

Prénom :  _______________________________________________________________________________  

En qualité de :  ___________________________________________________________________________  

 

dûment habilité à signer le présent marché, 
 

 Agissant pour mon propre compte
1
; 

 
 

 Agissant pour le compte de la société
1
 :  ____________________________________________________  

Adresse :  _______________________________________________________________________________   

 _______________________________________________________________________________________  

 _______________________________________________________________________________________  

 _______________________________________________________________________________________  

Code postal :  _____________  Ville :  _________________________________________________________  

Téléphone :  _____________________________________  Fax : ___________________________________  

Adresse mail :  ___________________________________________________________________________  

Numéro SIRET : ___________________________________________________________________________  

Numéro d’inscription au registre du commerce :  _______________________________________________  

Code NAF :  ______________________________________________________________________________  

 

 Agissant en tant que contractant unique
1
 ; 

 

En cas de groupement d’opérateurs économiques : 

 

 Agissant en tant que mandataire du groupement solidaire
1
 ; 

 Agissant en tant que mandataire solidaire du groupement conjoint
1
 ; 

 Agissant en tant que mandataire non solidaire du groupement conjoint
1
 ; 

 

Cotraitant n°1 : 

Dénomination sociale :  ____________________________________________________________________  

Adresse :  _______________________________________________________________________________  

 _______________________________________________________________________________________  

Code postal :  _____________  Ville :  _________________________________________________________  

Téléphone :  _____________________________________  Fax : ___________________________________  

Adresse mail :  ___________________________________________________________________________  

Numéro d’inscription au registre du commerce :  _______________________________________________  

Code NAF :  ______________________________________________________________________________  

 

 

 

 

 

                                                      
 
1
 Cocher la case correspondante à votre situation. 
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Cotraitant n°2 : 

Dénomination sociale :  ____________________________________________________________________  

Adresse :  _______________________________________________________________________________  

 _______________________________________________________________________________________  

Code postal :  _____________  Ville :  _________________________________________________________  

Téléphone :  _____________________________________  Fax : ___________________________________  

Adresse mail :  ___________________________________________________________________________  

Numéro d’inscription au registre du commerce :  _______________________________________________  

Code NAF :  ______________________________________________________________________________  

 

Cotraitant n°3 : 

Dénomination sociale :  ____________________________________________________________________  

Adresse :  _______________________________________________________________________________  

 _______________________________________________________________________________________  

Code postal :  _____________  Ville :  _________________________________________________________  

Téléphone :  _____________________________________  Fax : ___________________________________  

Adresse mail :  ___________________________________________________________________________  

Numéro d’inscription au registre du commerce :  _______________________________________________  

Code NAF :  ______________________________________________________________________________  

 
Le contractant unique ou les contractants, après avoir pris connaissance des pièces constitutives et 
contractuelles du marché : 

 du cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P), 
 du cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P), 

 

des documents qui y sont mentionnés et après avoir accepté l’ensemble des pièces constitutives du marché, 

- S’ENGAGE(NT), sur la base de son offre ou de l’offre du groupement, 

- S’ENGAGE(NT), sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions imposées par les pièces 
constitutives et contractuelles du marché, à exécuter les prestations, dans les conditions ci-après définies. 

- ATTESTE(NT) ne pas être en position de conflit d’intérêt par rapport à l’EP PNC dans le cadre de ce marché.  
 

1 PRIX DE L’ACCORD-CADRE 

Les missions seront commandées au fur et à mesure des besoins par le biais de marchés subséquents. 

Le nombre maximum des attributaires de l’accord-cadre est fixé à trois. Les attributaires sont remis en 
concurrence à chaque survenance du besoin, les marchés subséquents sont attribués à celui qui a obtenu la 
meilleure note.  

L’accord-cadre est fixé sans minimum et avec un maximum en valeur. 

- Montant minimum : sans objet. 
- Montant maximum : 139 999,99 euros HT. 

Les prix des marchés subséquents sont établis conformément à l’annexe financière : bordereau des prix.  
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2 RÉPARTITION DES PRESTATIONS (EN CAS DE GROUPEMENT CONJOINT) 

La répartition entre cotraitants des prestations sera établie lors de chaque marché subséquent. 

 

3 PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant 
au crédit du compte ci-après : 

 

- Contractant unique ou mandataire du groupement : 
 

Compte ouvert au nom de :   
Nom de l’établissement : 
Numéro de compte : Clé : 
Code Banque : Code guichet :  Code BIC : 
IBAN :  
 

- Cotraitant n°1 : 
 

Compte ouvert au nom de :   
Nom de l’établissement : 
Numéro de compte : Clé : 
Code Banque : Code guichet :  Code BIC : 
IBAN :  
 

 

- Cotraitant n°2 : 
 

Compte ouvert au nom de :   
Nom de l’établissement : 
Numéro de compte : Clé : 
Code Banque : Code guichet :  Code BIC : 
IBAN :  
 

 

- Cotraitant n°3 : 
 

Compte ouvert au nom de :   
Nom de l’établissement : 
Numéro de compte : Clé : 
Code Banque : Code guichet :  Code BIC : 
IBAN :  

 

4 AVANCE 

L’avance sera versée aux conditions prévues à l’article R.2191-3 du code de la commande publique pour les 
marchés subséquents.  

 

5 DURÉE DU MARCHÉ 

La durée du marché est fixée à une durée ferme de 48 mois à compter de sa date de notification.  

 

6 DURÉE DE GARANTIE 

Sans objet. 
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7 DÉLAI DE VALIDITÉ DE L’OFFRE 

Le présent engagement me lie pour une durée de 90 jours à compter de la date limite de remise des offres. 

 

8 SOUS-TRAITANCE 

L’(les) annexe(s) n° __________  au présent acte d’engagement indique la nature et le montant des prestations 
que j’envisage (ou nous envisageons)

2
, de faire exécuter par des sous-traitants payés directement.  

Le montant des prestations sous-traitées indiqué dans chaque annexe constitue le montant maximal de la 
créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en nantissement ou céder. 

Chaque annexe constitue une demande d’acceptation du sous-traitant concerné et d’agrément des conditions 
de paiement ; la notification du marché est réputée emporter acceptation du sous-traitant et agrément des 
conditions de paiement. 

Le montant total des prestations que j’envisage (OU nous envisageons)
2
 de sous-traiter, conformément à cette 

ou ces annexe(s), est de : 
 

Sous-traitant Nature de la prestation sous traitée 
Montant maximum des 

prestations sous-traitées  
€ H.T 

 
 

 € 

  € 

  € 

 
 

 € 

MONTANT TOTAL MAXIMUM H.T € 

 
 
  

                                                      
 
2
 Rayer les mentions inutiles. 

 



                          
  

Page 7 sur 8 

 
 

C. SIGNATURE DE L’OFFRE PAR LE(S) CANDIDAT(S) 
 
 

1 SIGNATURE DE L’OFFRE PAR LE CONTRACTANT UNIQUE 

Nom, prénom et qualité du signataire :  _______________________________________________________  

 _______________________________________________________________________________________  

à  ______________________________________________________ , le  ____________________________  
 

Signature du prestataire et cachet : 

 
 
 
 
 
 

2 SIGNATURE DE L’OFFRE EN CAS DE GROUPEMENT 

Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant 
3
 :  

 _______________________________________________________________________________________  

 
 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement 

4
 : 

  pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les 
représenter vis-à-vis de l’EP PNC et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 

 pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché ; 

   ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en 
annexe 

5
. 

 

 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement 
4 

: 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de l’EP PNC et 
pour coordonner l’ensemble des prestations ; 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, 
les modifications ultérieures du marché ; 

   donnent mandat au mandataire dans les conditions définies en annexe du présent acte 
d’engagement 

5
. 

  
Nom(s), prénom(s) et qualité du (des) signataire(s) :  ____________________________________________  

 _______________________________________________________________________________________  

à  ______________________________________________________ , le  ____________________________  

 
Signature du (des) prestataire(s) et cachet : 

 
 
 
 

                                                      
 
3 Indiquer le nom de la société mandataire du groupement. 
4 Cocher la ou les cases correspondances. 
5
 Joindre les documents nécessaires en annexe du présent acte d’engagement. 
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D. DÉCISION ET SIGNATURE DU POUVOIR ADJUDICATEUR 

 

La présente offre est acceptée. Le titulaire est désigné attributaire de l’accord-cadre. 

 

Le présent acte d’engagement est constitué de
6
 : 

 

 Annexe financière :  _________________________________________________ , 

 Annexe(s) n° ______________  relative(s) à la présentation d’un sous-traitant, 

 Annexe(s) n° ______________  relative(s) à la répartition entre cotraitants des prestations, 

 Annexe(s) n° ______________  relative(s) à une demande de précisions ou compléments sur la teneur des 
offres, 

 Annexe(s) n° ______________  relative(s) à la mise au point du marché, 

 Autre(s) annexe(s) : ____________________________________________________________________  

 _______________________________________________________________________________________  
 

À Florac-Trois-Rivières, le  

 

 
Anne LEGILE, 

Directrice de l’établissement public 
du Parc national des Cévennes 

 

                                                      
 
6
 Cocher, parmi les annexes énumérées, celles qui constituent le présent acte d’engagement. 

 


